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Situation financière du CH de Digne-les-Bains et impayés récurrents
Question orale n° 716

Texte de la question

M. Christian Girard alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation des factures impayées au centre hospitalier de Digne-les-Bains. Le centre
hospitalier de Digne-les-Bains traverse une crise financière majeure, avec un déficit de 40 millions d'euros et
près de 22 millions de factures impayées. La chambre régionale des comptes a confirmé le caractère alarmant
de cette situation et un plan d'efficience est en cours de négociation pour obtenir une aide de 15 millions d'euros
de l'État, conditionnée à 7 millions d'économies, notamment par des suppressions de postes. Cette situation a
des répercussions directes sur les entreprises locales prestataires de l'hôpital. Beaucoup de ces TPE et PME
dépendent fortement de ses paiements pour leur activité. Les retards de paiement fragilisent leur trésorerie,
menacent l'emploi et peuvent conduire à des faillites. Dans ce territoire rural déjà fragile, la crise de l'hôpital met
en danger à la fois l'accès aux soins et l'équilibre économique local. Il lui demande donc quelles mesures
immédiates elle envisage de prendre pour sécuriser la trésorerie du centre hospitalier de Digne-les-Bains et
comment elle compte protéger les entreprises locales qui subissent aujourd'hui les conséquences directes de
cette crise.
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